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FÉDÉRATION DE NATATION DU QUÉBEC
18e Réunion Provinciale de la Natation tenue le samedi 30 septembre et 1 octobre 2006 à 10 H 00,

Au bureau de la Fédération de natation du Québec.

Présences :  Voir annexe 1

À 10 H 00 l’assemblée est déclarée ouverte

1. Mot de bienvenue

Carole Thomas, présidente, souhaite la bienvenue à tous.

2. Lecture et adoption de l’ordre du jour

L’ordre du jour est adopté tel que présenté.

Proposé par Christian Blais

Appuyé par Monique Gérin-Lajoie

Accepté à l’unanimité

3. Lecture et adoption du compte rendu de la réunion du 10 juin 2006 

Le compte-rendu de la 17e Réunion provinciale de la natation est accepté tel que présenté.

Proposé par Lyne Laprade
Appuyé par Louise Leblanc
Accepté à l’unanimité

4. Suivi du compte rendu de la 17e Réunion provinciale de la natation
Yvon Bourgoin s’informe des points qu’il avait apportés à Varia.
Au sujet de l’hébergement des nageurs 

Bernard Charron l’informe qu’il comprenait que c’était une initiative entre associations de natation et qu’il n’a rien fait à ce sujet. Elle enverra une correspondance aux associations afin que les associations qui démontrent un intérêt et correspondent entre eux.

Crédit de dépenses des parents des nageurs
Bernard Charron s’informera auprès de Sports–Québec où en est le dossier sur le crédit possible pour certaines activités sportives.

5.
Rôle du CPO, objectifs pour 2006-2007

OBJECTIFS 2006-2007

COMITÉ PROVINCIAL DES OFFICIELS

· Objectifs de maintien : Recruter et développer des officiels dans toutes les régions

· Continuer de soutenir la structure actuelle (CPO – ROA – ROC)

· Diffuser des communiqués par courriel aux ROA, ROC et tous les officiels majeurs.

· Organiser la réunion provinciale des officiels (30 septembre et 1 octobre 2006) qui saura répondre aux attentes des ROA et voir à élargir l’invitation aux autres officiels 

· Préparer des cas spéciaux de situations rencontrées en 2005-2006

· Superviser l’organisation de la rencontre annuelle du ROA et des ROC de chacune des associations de natation

· Continuer d’assurer la formation d’officiels qualifiés

· Supporter les colloques d’officiels des associations

· Publier et tenir à jour un calendrier de stages

· Supporter les besoins des régions externes aux grands centre lorsque nécessaire

· Diffuser à tous les informations face aux interprétations des règlements

· Réviser les guides de stages de formation suite aux changements des examens de SNC

· Revoir les documents sur le site (nouveau site de la FNQ à l’automne…)

· Implanter un suivi de dossier des officiels par la FNQ

· Continuer à former des officiels pour des compétitions NAUH et Eau libre

· Développer des outils pour aider les évaluateurs et évalués

· Répéter des stages de formation pour les parrains au besoin

· Répéter des stages de formation pour examinateurs au besoin 

· Voir à la formation continue des officiels majeurs (niveaux 3 et plus)

· Envoyer un bulletin aux officiels à raison de 4 ou 5 par année

· Tenir des stages de formation pour le logiciel SPLASH Meet Manager au besoin

· Soutenir l’intérêt des officiels

· Accorder plus d’importance à l’avancement des officiels de niveaux I et II

· Sensibiliser les officiels à compléter leur dossier et faire le suivi.  

· Faire une promotion auprès des officiels de niveaux 1 et 2

· Reconnaître les Officiels espoir des associations de natation

· Reconnaître un officiel provincial annuellement

· Offrir la formation pour officiel dans des compétitions pour des nageurs spécifiques (maîtres, nageurs handicapés et nageurs en eau libre)

· Rendre disponible une documentation pertinente pour les catégories nageurs maîtres, nageurs handicapés et nageur eau libre

· Offrir des stages pour officiels travaillant dans des rencontres de nageurs maîtres, nageurs avec handicap et nageurs eau libre selon les besoins requis

6.
Rôle des ROA et ROC

Rôle des ROA
http://www.fnq.qc.ca/cpo/roles.html#roa
Rôle des ROC
http://www.fnq.qc.ca/cpo/roles.html#roc
7.
Information sur les NAUH

On peut dire que c’est temps-ci, le Québec brille avec ses athlètes paralympiques de pointe : Benoit Huot, Valérie Grand-Maison, Anne Polinario, Brian Hill et autres.

Toutefois, il faut toujours bâtir pour le futur.  À cet effet, la FNQ avec L’association québécoise de sport pour paralytique cérébraux ont mis des efforts pour produire un guide technique pour l’intégration de nageurs ayant un handicap. Le guide est tout frais et vise à tenter d’intéresser tous les intervenants à la pratique de la natation.

La FNQ fait son bout de chemin.  C’est la troisième année que nous tenons un stage pour les NAUH.  Le premier a été organisé par CSQ, le deuxième a eu lieu à Repentigny, et le prochain aura lieu à Nicolet à l’institut de la police, du 17 au 19 novembre.  Lors de ce stage, il y a des conférences, de la classification, de l’entraînement  et enfin une petite compétition a lieu le dimanche.  Les officiels intéressés à participer le dimanche sont les bienvenus.

Cette année, nous avons tenu notre premier championnat provincial des NAUH lors du Grand Prix Bell de juin dernier et nous tiendrons le championnat provincial de 2007 à Québec lors du Défi Rouge et Or de l’université Laval.  L’événement aura lieu du 1er au 3 juin 2007.

Pour les nageurs en développement, nous sanctionnons depuis 2 ans le défi sportif qui aura lieu le dimanche 29 avril durant matin (en même temps que les championnats par équipe).  Nous viendrons vous solliciter.

Plusieurs compétitions intègrent des épreuves NAUH à leur programme.  La Coupe du Québec 1 et les championnats de l’est du Canada.

La FNQ sera l’hôte de la compétition Canado-américaine (CAN-AM), compétition qui regroupe les meilleurs nageurs NAUH du Canada et des Etats-Unis et cette compétition servira de sélection pour l’équipe canadienne pour les Jeux Panaméricains.  Il en sera de même pour la sélection de l’équipe américaine.  Cette compétition se déroulera du 16 au 18 mars à la piscine olympique.  Nous aurons besoin de beaucoup de bénévoles et d’officiels pour faire de cette compétition un succès.  Le comité organisateur sera formé d’ici la fin octobre.  Tous ceux qui sont intéressés à joindre le comité sont priés de communiquer avec moi.  Cette compétition revête une saveur de compétition natation sans toutefois être désignée officiellement SNC. 

Nous allons organiser une journée de stage à l’intention des officiels  sur la natation pour NAUH durant cette compétition, le jeudi 15 mars

Quelques petits rappels pour les officiels :

Rappel aux directeurs de rencontre pour les compétitions ayant un des nageurs handicapés:  vous devez soumettre le formulaire d'inscription de compétition à l'PC: Formulaire d'inscription de compétitions à IPC (anglais) [image: image1.png]


  Également concernant les records nationaux et mondiaux lors d'une rencontre, on se doit de fournir RAPIDEMENT cette attestation de record au  http://www.ipcswimming.org/pdf%20files/application%20for%20world%20record.pdf  14 jours après la rencontre maximum  
On demande aux entraîneurs d’aviser le juge-arbitre qu’il y a un nageur handicapé pour faciliter le travail des juges.

Calendrier des activités NAUH :

	Date
	
	Compétitions
	Endroit

	Novembre 
	17-18
	Classification
	Nicolet

	Novembre 
	19
	Compétition NAUH durant stage
	Nicolet

	Janvier 
	19-21
	Coupe du Québec 1
	Québec

	Février
	15-18
	Championnats de l'est
	Montréal

	Mars
	16-18
	CAN-AM Sélection Jeux Pan-américains
	Montréal

	Avril
	29
	Défi sportif
	Montréal

	Juin
	1er au 3
	Championnat provincial NAUH
	Québec

	Juillet
	13-15
	CAN-AM
	?


8.
Information sur l’eau libre


Eau Libre

Introduction

 Au Québec, même pour ceux qui ne suivent pas le monde de la natation, il y a 2 noms qui nous viennent à l’esprit, 

Traversée Internationale du Lac-St-Jean, qui en sera à sa 53e édition le 28 juillet 2007 

Traversée Internationale du Lac Memphrémagog, 29e édition le 4 août 2007.  Les deux sont des compétitions sanctionnées FINA

Il y a aussi les Jeux du Québec qui font une place à la compétition en Eau Libre.  Malgré des rumeurs d’abandon avec l’annonce du 10 km des Jeux Olympiques 2008, l’Eau Libre a retrouvé sa place aux Jeux Qc pour les Jeux de Sept-Îles.

Pour le Canada, l’Eau Libre n’était pas une discipline très courue avant les Jeux Pan-Pacifiques de cet été, en Colombie-Britannique, mais sa popularité ne peut que s’accroître après cet événement. 

Pour la FINA, de 1986 à 1996 il y eu 6 Coupe du Monde, aux 2 ans, avec des podiums de Kim Dyke (beaucoup de 3ième place), Annie Grandisson et une médaille d’or de  Gregory Streppel en 1994, en 5h35, pour le 25 km.

Pour ce qui est des Coupe du Monde, Greg Streppel a fini 3ième au pointage en 1993-1994.

Jusqu’en 1993 la FINA a supervisé l’organisation des compétitions en eau libre avant d’en laisser les Fédérations membres organiser le tout, pour en reprendre le contrôle en 1997, depuis c’est à chaque année.

Avant l’an 2000, les compétitions en eau libre se faisaient seulement en 25km ou plus,  depuis il y a des 5km, 10km et 25km ou plus.

Pour l’eau libre, la FINA a 5 zones pour le Championnat du Monde 2006, les compétitions s’échelonnaient de février à octobre.

Zone A :  Amérique du Sud; 5 compétitions, l’Argentine avec un 88 km, un 21 km et un 57 km et le Brésil avec 2 fois 10 km.

Zone B : Europe-Afrique; 7 compétitions, l’Égypte avec un 10 km, l’Espagne avec un 10 km, la Grande-Bretagne avec un 10 km, la Serbie avec un 19 km, la Macédoine avec un 30 km, l’Italie avec un 36 km et le Portugal avec un 10 km.

Zone C : Amériques Centrale et Nord :  3 compétitions, le Mexique avec un 15 km et le Québec avec Lac St-Jean 32 km et Magog 34 km.

 Zone D :  Asie :  4 compétitions, États Arabes Unis avec un 10 km, Chine avec un 10 km, Hong Kong avec un 10 km, et Singapour avec un 10 km.

Des Championnats du Monde se sont tenus, en 1991 en Australie, en 1994 en Italie, en 1998 en Australie, en 2000 Honolulu, 2001 Japon, 2002 Égypte, 2003 Espagne, 2004 États Arabes Unis, 2005 Montréal, 2006 Italie, Daniel nous en parlera tantôt, 2007 Australie.   

On peut constater que l’Australie est expérimentée dans l’organisation de compétitions en eau libre.

Fait à remarquer, il n’y a qu’en 2004, pour une Coupe du Monde, en Chine, qu’un 25 km a été interrompu pour des raisons de sécurité, c’est une bonne moyenne pour un sport qui doit composer avec la météo.

Pour ce qui est du grand nombre de victoires, Edith Van Dijk (NED) a 23 victoires + 18 médailles (9 Or, 4 Argent et 5 Bronze) au cumulatif jusqu’à la fin de la saison 2005

Chez les hommes, Petar Stoychev (Bul) a 24 victoires + 11 médailles ( 5 Or, 2 Argent et 4 Bronze)

Chez les canadiens, c’est Creg Streppel avec 3 victoires

En 2006, pour la FINA, après 15 épreuves sur 19

Pour les hommes, sur 59 nageurs inscrits, le Bulgare Petar Soychev était 1ier et Simon Tobin était 9ième au monde, 1ier au Canada et au Qc.

Pour les femmes, sur 52 nageuses inscrites, Britta Kanrau-Cerestein était 1ière et Bianca Allard était 8ième au monde, 1ière au Canada et au Qc.

Pour les Olympiques de 2008, ce sera la première fois que la FINA présentera les 5 disciplines qu’elle chapeaute avec l’ajout d’un 10 km .  Est-ce que Montréal 2005 a influencé le CIO pour l’ajout de ce 10 km, plusieurs en doutaient en août 2005, mais on peut constater que notre super organisation au bassin de l’île Notre-Dame a dû faire pencher la balance…

Pour plus d’histoires et de statistiques voir :

le site FINA à Open Water, il y a un texte bilingue historique et  de statistiques, vers le bas de la page 

le site de la traversée du Lac St-Jean, très intéressant pour l’histoire

le site de la traversée du Lac Memphrémagog

Installations et Équipements

On peut dire qu’il y a 2 sortes de compétitions en eau Libre, la Longue Distance et le Marathon.  Les 2 se nagent en Rivière, Bassin d’aviron, Fleuve, Lac, Lagune, Mer et Océan (quand on en a… je parle de la Lagune, cela fait rêver aux vacances à Cuba)

Le trajet peut être fait en triangle ou en carré ou toute autre forme autour desquels les nageurs tournent le nombre de fois requis pour compléter la distance.               

Pour le parcours, il y a 2 options :

Le départ et l’arrivée sur le même lieu, un seul emplacement à aménager pour les vestiaires, les sanitaires, le point de marquage, le podium, le poste de communications et le poste des officiels. 

Le départ et l’arrivée sur des lieux différents, aménager 2 sites, en plus prévoir une navette, des sacs plastiques numérotés pour chaque nageur pour leurs effets personnels.

Pour le départ :  se donne dans une profondeur d’eau suffisante pour pouvoir nager immédiatement, on installe une corde pour que les nageurs soient alignés en tenant la corde d’une main.

Durant la course :  tous les virages doivent être clairement identifés par de grosses bouées et contrôlés par des juges de virages.  Des bouées directionnelles indicatives ( préférablement de tailles et de couleurs différentes des bouées de contournement ) peuvent être placées dans les lignes droites.

Pour l’arrivée :  l’aire conduisant à l’arrivée doit être clairement balisée par des lignes de bouées se rétrécissant de plus en plus jusqu’à la plaque d’arrivée, les bateaux d’accompagnement n’auront pas accès à cet entonnoir.

La plaque d’arrivée doit être visible de loin et dans la mesure du possible permettre au nageur de dégager vers l’avant après l’avoir touchée.

Une caméra vidéo doit être placée dans l’alignement de la plaque pour prendre toutes les arrivées.

Sécurité 

Sur l’eau :

En organisant une compétition en Eau Libre, il faut prévoir de contacter les autorités locales pour avoir un support technique sur l’eau de la part des autorités compétentes (police, garde côtière, etc…) 

Aviser les riverains et les utilisateurs du plan d’eau du trajet pour faciliter la sécurité lors de la compétition (exemple : St-Gabriel-de-Brandon).

Il faut prévoir des embarcations pour les juges-arbitres, (au moins 2, un juge-arbitre au début et un à la queue),  les contrôleurs de virages (qui seront accompagnés de sauveteurs certifiés) et le responsable médical lesquelles embarcations seront reliées par un système de communication entre elles et avec la terre . On peut prévoir une chaloupe à rames pour les médias, car par moment leur désir de prendre les meilleurs prises de vue vient en conflit avec le travail des officiels (Montréal 2005).

Des embarcations de type kayak ou canoë sont bien utiles tout au long du parcours pour avoir un contact direct avec les nageurs et les guider tout au long de la course.

Aucun nageur ne doit sortir à aucun moment du champ visuel d’au moins une embarcation.

Pour les distances de plus de 10 km, des bateaux d’accompagnement sont requis. Auquel bateau, le nageur ne peut s’agripper lors d’un ravitaillement ou pour toute autre raison.

Sur terre :

Il faudrait prévoir une aire d’accueil et de repos, si possible couverte et médicalisée (prévoir le kit en cas d’hypothermie).  Un site de « ravitaillement » pourvu de boissons chaudes et froides pour les nageurs et officiels ainsi qu’une sonorisation en liaison directe avec la course.  Les relations avec les secours devront avoir été établies dans les cas d’intervention potentielle (ambulance…).

La caméra vidéo utilisée pour les arrivées devrait aider les juges à l’arrivée et le secrétariat (personnes responsables d’expérience) à sortir les résultats dans les plus brefs délais.

Il n’y a jamais de règles de sécurité parfaites, la sécurité s’étudie en fonction :  du site, des conditions météo, du niveau des participants, du niveau d’expérience de l’équipe organisatrice et du contexte général.

J’ai pris ces idées sur le site de la Fédération Française de Natation, c’est pas sorti de ma tête comme ça, ne vous inquiétez pas.

Les règlements

Les règlements en vigueur lors des compétitions de natation en Eau Libre sont expliquées dans votre livre de règlement à l’annexe D, qui fait référence à celui de la FINA.

Quelques règlements :

La FINA a fixé à 14 ans au moins l’âge minimum pour toutes les épreuves de natation en eau libre.  Au Québec, c’est 12 ans

Les officiels suivants sont le minimum nécessaire à la tenue d’une compétition de qualité (j’aime bien ce mot):  1 Juge-Arbitre et des arbitres assistants, 1 officiel de sécurité, 1 juge en chef + 2 juges à l’arrivée, 1 chronométreur en chef + 3 chronométreurs (avec chronomètres électroniques), des juges de virage (1 par modification de direction), un officiel médical, un starter, un commis de course et finalement un secrétaire.

Le Juge-Arbitre a sensiblement le même rôle de contrôler et d’exercer pleinement l’autorité sur tous les officiels, qu’un juge-arbitre lors d’une compétition en piscine, il est assisté par des assistants arbitres pour voir à ce que la compétition se déroule dans les meilleures conditions.

Le starter doit être placé de façon à être bien vu par tous les nageurs, au signal de l’arbitre il lève un drapeau distinctif dans la position verticale et simultanément abaisser le bras tenant le drapeau en gardant le bras tendu et émettre un signal audible.  (démonstration !!!)

Le chronométreur en chef doit s’assurer que tous les chronométreurs sont bien prêts pour déclencher leur chronomètres au départ et d’enregistrer les temps d’arrivées pour chaque nageur.

Le juge en chef et les juges d’arrivée doivent établir les résultats et le classement qui seront remis au juge-arbitre en se plaçant dans le prolongement de la ligne d’arrivée où ils auront, à tout instant, une vue dégagée de l’arrivée pour pouvoir prendre l’ordre d’arrivée des nageurs.

Les juges de virages doivent être placés de façon à voir tous les nageurs effectuer leur changement de direction, ils notent si possible les numéros des nageurs dans l’ordre de virage et ils enregistrent toute infraction aux procédures de virage.  Ils signalent aux nageurs fautifs tout manquement au « trajet » par des coups de sifflet de manière à attirer leur attention.

L’officiel de sécurité est responsable devant le juge-arbitre de tous les aspects de la sécurité liés à l’organisation de la compétition.

Le commis de course doit rassembler et préparer les concurrents avant chaque épreuve en les identifiant par un numéro de course, s’assurer que tous les nageurs ont coupés leurs ongles et ne portent pas de bijoux y compris des montres, s’assurer que tous les nageurs mineurs ont un consentement écrit de leur parent et s’assurer que tous les nageurs sont présents dans la zone de rassemblement à l’heure prévue avant le départ. (Ça c’est une belle job dans une compétition sénior )

Et finalement le secrétaire qui doit enregistrer les forfaits, inscrire les résultats et préparer les médailles, s’il y a lieu.

Le départ 

Tous les nageurs sont dans l’eau, avec une profondeur d’eau suffisante pour qu’ils puissent commencer à nager au signal de départ.  Ils tiennent une corde qui devient la ligne de départ.

Quand le nombre d’inscription est trop important, le départ des concurrents masculins et féminins doit être séparé.  Et c’est toujours le départ masculin qui se fait en premier.

Le site

La profondeur minimale de l’eau doit être de 1.40 mètres, la température doit être de 16o C au minimum.  Elle doit être vérifiée 2 heures avant le départ au milieu du plan d’eau  à une profondeur de 40 cm en présence du juge-arbitre, d’un entraîneur et d’un membre du comité organisateur.

Tous les virages doivent être clairement indiqués (idéalement des bouées de couleur distinctes des autres bouées pouvant se trouver sur le site)

Pour l’arrivée :  l’aire conduisant à l’arrivée doit être clairement balisée par des lignes de bouées se rétrécissant de plus en plus jusqu’à la plaque d’arrivée, les bateaux d’accompagnement n’auront pas accès à cet entonnoir.

La plaque d’arrivée doit être visible de loin et dans la mesure du possible permettre au nageur de dégager vers l’avant après l’avoir touchée.

Disqualification 

Si un nageur ou son bateau d’escorte tire avantage en gênant un autre nageur de quelques façons que ce soit, 

à la 1ière infraction, au coup de sifflet du juge-arbitre, un drapeau jaune et une carte portant le numéro du nageur seront levés pour signaler que le nageur viole le règlement

à la 2ième infraction, au coup de sifflet du juge-arbitre, un drapeau rouge et une carte portant le numéro du nageur seront levés pour signaler que le nageur viole le règlement une seconde fois et il sera disqualifié.  Le nageur doit quitter l’eau et être placé dans un bateau d’escorte.

Un nageur peut se tenir debout sur le fond pendant la course et ne pas être disqualifiée, mais il ne peut marcher ni sauter.

Temps limite

Un temps limite marquant la fin de l’épreuve sera indiqué sur le formulaire d’inscription ou sur les feuillets d’information relatifs à la course.

Le chronométrage du temps limite débutera à partir du moment où le nageur en tête franchira un point donné du parcours ou encore la ligne d’arrivée.  A ce moment-là, le juge-arbitre peut ordonner de sortir de l’eau à un nageur quelconque ou à tous les nageurs qui dépassent.

Le juge-arbitre peut décider de laisser les nageurs finirent leur épreuve en ne tenant pas compte du temps limite mais ces nageurs n’auront pas droit aux points ou prix distribués

Il est bien important d’avoir le personnel de soutien nécessaire à la sortie des nageurs, car certains pourraient avoir besoin d’être soutenus ou saisis.

Formation

Il serait bien que ceux qui désirent travailler en eau libre lors des Jeux du Qc à Sept-Îles, suivent la formation.

2007
En Eau libre, présentement sur le site de la FNQ, il y a déjà d’inscrit pour 2007:

le 9 juillet, au bassin de l’île Notre-Dame, la compétition qui servira pour les qualifications pour les Jeux du Qc 

le 28 juillet, la traversée internationale du Lac St-Jean

le 4 août, la traversée internationale du Lac Memphrémagog

du 8 au 11 août, les Jeux du Qc, à Sept-Îles 

c’est sans compter toutes les autres qui s’ajouteront au fin de l’année.  

j’oubliais Les Mondiaux FINA, à Melbourne, du 18 au 25 mars 2007, où j’espère qu’un de nos officiels FINA sera présent.

Sur le site de FNQ vous trouverez toutes sortes d’informations concernant le programme de natation en Eau Libre de la FNQ ainsi que d’autres références intéressantes.

Conclusion

J’espère que votre curiosité a été stimulée avec les explications que je vous ai fournies.

Tout ce que je peux dire c’est que la natation en eau libre est vraiment un sport compétitif et le plaisir d’y travailler est renouvellé à toutes les fois.

Daniel Leduc nous parle de son expérience FINA à Naples.

Merci

Lyson 

Septembre 2006 
9.
Information pour les Jeux du Québec à Sept-Îles


Bernard distribue la réglementation des Jeux du Québec pour les finales régionales et la Finale Provinciale 2007.           
Il informe aussi que les associations qu’il recevront en février une lettre pour leur demander de sélectionner deux officiels dans chacune des régions des Jeux du Québec pour participer à la Finale provinciale à Sept-Iles.
On devrait avoir en place un montant d’argent pour défrayer une partie des dépenses de transport pour les officiels qui ne seront pas du transport en autobus.

10. 
Rôle des officiels aux compétitions SNC


Ce document est destiné à tous les officiels qui veulent en apprendre sur la méthode de travail aux compétitions désignées SNC

Tous ces préambules sont nécessaires pour essayer de donner la plus belle image à notre sport  et pour favoriser les performances des nageurs

Juge-arbitre

Après la parade d’officiels, un coup de sifflet avisera tous les officiels de s’asseoir.

Il doit signaler aux nageurs, par une série de coups de sifflets brefs, de retirer tout vêtement, sauf le maillot de bain.

Il y aura ensuite un long coup de sifflet pour que les nageurs prennent position sur les plots de départ ou pour le dos où ils devront entrer dans l’eau.

Consignes pour les chronométreurs 

Il y aura une parade d’officiels.

Au début de la compétition, ils doivent rester debout et s’asseoir au sifflet du juge-arbitre et doivent rester assis jusqu’au au sifflet du juge-arbitre pour appeler les nageurs.

Doivent se lever à chaque série au long coup de sifflet du juge-arbitre et s’asseoir lorsque les nageurs entrent à l’eau.

S’asseoir avec les deux pieds et jambes ensembles.

À la fin de chaque course, au signal du contrôleur de virage en chef (CVC), se lever tous ensemble (couloirs concernés), quand le nageur de tête arrive au 15 mètres ou selon la consigne du juge-arbitre.

Consignes pour Contrôleurs de virages (CV)

Les CV du côté départ doivent se lever au sifflet du juge-arbitre, juger le départ selon le style, et retourner s’asseoir. 

Doivent se lever aussi à chaque virage, et à l’arrivée pour ceux qui sont au départ, au moment où le CVC se lève et s’asseoir immédiatement après la course à moins d’avoir observé une infraction.

Pour ceux qui sont au départ, ils doivent se lever au départ de la course et rester assis s’ils n’ont pas de nageur dans leur couloir

Doivent rapporter les infractions au CVC en demeurant debout à la fin de la course. 

Doivent écrire eux-mêmes l’infraction sur le feuillet donné par le CVC. 

Côté départ, ils sont responsables de surveiller les prises de relais 

Côté virage, ils sont responsables des compte-tours (800m-1500m libre), doivent les placer en angle de façon à ne pas toucher les plaques de touche et tout en étant visibles des nageurs

Consignes pour Contrôleurs de virages en chef (CVC)

Le rôle principal des CVC est de rapporter les infractions signalées par les CV, au juge-arbitre

Les CVC du côté départ doivent se lever au sifflet du juge-arbitre.

Les CVC se lèvent lorsque le nageur de tête arrive au 15m (à moins d’avis contraire du juge-arbitre), observent les virages et le travail des CV. Ils s’assoient lorsque le dernier CV s’assoie.

À la fin de la course, même procédure, mais s’assurent qu’aucun CV n’est resté debout pour signaler une infraction avant de s’asseoir eux-mêmes.

Si un CV désire signaler une infraction, le CVC doit aller voir le CV, lui poser les questions appropriées pour s’assurer qu’il peut transmettre toute l’information au juge-arbitre.

Consignes pour les juges de nage

Doivent se lever au sifflet du juge-arbitre et s’asseoir immédiatement après la fin de la course s’il n’y a pas d’infraction à rapporter

Se placent à la corde de faux départ (15 mètres) pour les styles où le 15m doit être jugé, en étant debout vis-à-vis la marque du 15m.

Marcher derrière les nageurs et marcher devant pour les nageurs de dos.

S’asseoir après le départ pour les épreuves de style libre.

Doivent rapporter les infractions directement au juge-arbitre

11.
Rapport d’infraction et les diverses interprétations  


Des discussions ont eu lieu sur des cas de rapport d’infraction et les interprétations apportées.
12.
Nouveauté sur le suivi des dossiers d’officiel


Un nouvel outil sera disponible dans quelques mois pour visionner son dossier par internet.
13.
Cas pratiques


Des cas pratiques ont été discutés entre les délégués présents.
14.
Nouveau numéro d’affiliation des nageurs


Carole Thomas mentionne qu’au 1er septembre, SwimDirect a entrepris de modifier tous les numéros d’affiliation des nageurs qui étaient inscrits.durant la dernière saison dans le but de faire respecter la nouvelle politique de Natation Canada (Pierre) pour qu’un nageur ait un seul et unique numéro d’affiliation à travers le Canada.  C’est pour cela que le QC a été enlevé devant le numéro à 11 caractères pour n’en conserver que 9.  Également par le fait même, tous les nageurs qui étaient affiliés avant le 1er septembre 2003 et qui n’ont pas changé de club avaient un numéro à 5 chiffres.  Swimdirect a généré un numéro de remplacement pour tous les nageurs du Canada pour avoir un numéro à 9 chiffres.

Ainsi à compter du 1er septembre 2006, tous les nageurs enregistrés auront un numéro d’identification d’enregistrement unique de neuf (9) chiffres. Pour la majorité des nageurs, la portion numérique de leur numéro actuel d’enregistrement demeurera la même; uniquement le code provincial disparaîtra. Les nageurs qui ont un numéro d’identification original de 4 ou 5 chiffres ou le code du club/combinaison de numéro, recevront un nouveau numéro de 9 chiffres. Tous les nouveaux qui s’enregistreront recevront un numéro d’enregistrement unique de 9 chiffres. Après les enregistrements d’automne, les régistraires des clubs téléchargeront un rapport du système d’enregistrement en ligne de tous les nageurs et leur nouveau numéro d’enregistrement.  
Il faudra faire mettre les numéros à jour dans votre Team Manager après avoir renouvelé les nageurs ainsi que pour vos nouveaux nageurs.

Pour toutes les compétitions sanctionnées au Canada à compter du 1er septembre 2006, les inscriptions aux compétitions devront être accompagnées du numéro d’enregistrement de 9 chiffres. Les gérants des compétitions et les présidents des inscriptions sont encouragés à travailler avec les clubs au cours de cette période de transition pour aider à ce que les inscriptions soient envoyées avec les numéros d’enregistrement. Nous nous attendons évidemment à une période d’ajustement pour les clubs pendant que vous vous habituez à ajouter les numéros l‘enregistrement; toutefois, il s’agit d’une étape importante pour assurer que l’information sur les classements, sur l’identification des athlètes et d’autres importants sujets de dépistage ne sont pas corrompus par une épellation erronée des noms, etc.

En ce qui concerne l’avenir, SNC anticipe que plusieurs services par Internet seront disponibles grâce à l’accès exclusif par le biais du site Internet de SNC en utilisant le numéro d’enregistrement comme identification.

Carole Thomas rappelle les éléments de la nouvelle procédure nationale de transfert des nageurs et ses objectifs :

Étant donné que Swimming/Natation Canada a un intérêt certain à créer un environnement où les clubs et les membres individuels ont des occasions raisonnables de viser avoir du succès; et étant donné que SNC veut appuyer la liberté de choix pour les occasions d’entraînement des nageurs dans les limites de la raison et pour appuyer le système de clubs, il a été jugé approprié d’utiliser une procédure nationale de transfert à travers le pays pour gérer le déménagement des nageurs de club en club et de province en province.

La procédure de transfert doit agir comme un mécanisme formel pour mettre fin à l’affiliation d’un nageur avec un club et activer son affiliation avec un nouveau club. Elle vise protéger les clubs et agir comme mesure préventive pour interdire le recrutement d’un nageur et être utilisée comme méthode de résolution en cas de conflit financier avec le club précédent du nageur.

1 Un nageur ne peut être enregistré qu’auprès d’un seul club ou une seule équipe universitaire (un nageur ne peut être enregistré qu’avec une seule équipe universitaire ou avec un club et une équipe universitaire du 1er septembre au 31 mars).Un nageur ne peut représenter qu’une seule de ces entités à la fois.

2 Un nageur qui veut changer de club doit faire une demande à l’association provinciale du nouveau club pour obtenir un transfert. Les nageurs peuvent avoir à remplir et à signer un formulaire de transfert indiquant une libération de leur ancien club et la confirmation de l’enregistrement au club receveur.
3 Un nageur qui change de club à un certain moment (pendant la saison ou entre les saisons) effectuera la procédure de transfert indiquée ci-dessous.

4 Si le nageur n’a aucun engagement en cours (financier ou autre) envers ce club, l’ancien club doit libérer le nageur.
5 Un transfert est effectif 30 jours après la date de l’approbation formelle donnée par l’association provinciale.

6 Chaque transfert (en saison ou entre les saisons) doit être accompagné par un statut d’indépendant de 30 jours pendant lesquels un nageur ne peut représenter son nouveau club et doit s’inscrire à des compétitions comme « indépendant ».
15.
Informations sur nouvelle version SPLASH Team et Meet Manager


À date, le programmeur semble très occupé à réaliser la nouvelle version de Meet Manager.  Il ne veut pas se commettre en nous donnant une date pour la mise en place du programme qui nécessitera également une mise à jour de Team Manager.

Dès que la version sera prête à sortir, nous ciblerons une compétition avec finales pour vraiment la tester question de rodage.

Concernant une synchronisation des données de SwimDirect – Team Manager, et bien là il semble qu’on ait des problèmes de communication avec les deux personnes.  Le programmeur de Swimdirect tarde à nous répondre.sur les possibilités de transfert internet journalier.  Le programmeur de splash opte pour l’idée d’une synchronisation à partir de son serveur qui ferait en sorte que lors de modification de structures de données et part et d’autres, le programme Team serait adapté pour y faire face avec l’outil web.

Je suis sensée rencontrer le programmeur de Swimdirect dans 2 semaines et j’espère que nous arriverons à nous comprendre.

Soyez vigilant dans vos inscriptions pour que les nageurs soient dans les bonnes catégories pour vous éviter des amendes.

Le comité de soutien sera sous la responsabilité de Benoit Vincent cette année.

Nous travaillons à changer le site internet de la Fédération de natation et nous espérons que celui-ci sera prêt en janvier 2007.  Une chose est certaine, il y aura moins de contenu d’historique étant donné les nouvelles limitations imposées par le site d’hébergement du RLQ.

16.
Questions et réponses

Les questions ont été posées tout au cours de la fin de semaine.
17. Remise des trophées pour officiel de l’année et administrateur de l’année 2005-2006

A la fin de la réunion du samedi, la Fédération de natation du Québec a présenté son Méritas Administrateur excellence de l’année et Officiel excellence de l’année.
L’administrateur par excellence de l’année est Monsieur Christian Blais, président du Club Mégophias de Trois-Rivières et vice-président à la FNQ. Le méritas a été remis par Madame carole Thomas, présidente de la Fédération de natation du Québec.
L’officiel par excellence de l’année est Monsieur Benoit Vincent, membre du Conseil d’administration du Club et directeur au conseil d’administration à la FNQ. Le méritas a été remis par Madame Carole Thomas, présidente de la Fédération de natation du Québec.
Dimanche 1 octobre 2006

18.
Abus et Harcèlement


Me Grand’Maison a fait une belle introduction du sujet et a apporté beaucoup de cas vécus.
La présentation power point sera placé sur le site internet.
19.
Contrats entraîneurs


Me Grand’Maison a commenté le contrat modèle préparé pour les clubs de natation

Le modèle de contrat sera placé sur le site internet.
20.
CSST

Me Grand’Maison a expliqué que les compagnies devaient inscrire leur employés à la CSST.
21.
Politique Partage subvention Association de natation
La politique de partage des associations est distribuée. Carole et Bernard répondent aux questions au sujet des modalités de la politique. Cette politique couvrira la période du 1 avril 2006 au 31 mars 2007. 
22.
Conclusion


Carole Thomas remercie tous les bénévoles qui ont pris de leur temps pour assister aux réunions de la fin de semaine. Ce fût une fin de semaine productive avec beaucoup d’information. La prochaine réunion sera en juin 2007 le samedi 9 juin lors de l’assemblée annuelle.
23.
Levée de la réunion


Proposée par Mme Cynthia Pincott

Appuyée par Mme Louise Lahaie

« Que l’assemblée soit levée à 11 H 45»

Acceptée à l’unanimité

PRÉSENCES 30 SEPTEMBRE ET 1 OCTOBRE 2006     ANNEXE 1

	Nom
	Représentation
	SAMEDI
	DIMANCHE

	Marie-Claude Leduc
	ANAT
	X
	X

	Nicole Rioux
	ANAT
	X
	

	Yvon Bourgouin
	ANAT
	X
	

	Diane Lefebvre
	ANBM
	X
	

	Hans Speich
	ANBM
	X
	

	Lucie Speich
	ANBM
	X
	

	Michel Germain
	ANBM
	X
	

	Nicole Normandin
	ANBM
	X
	

	Sophie Anduze
	ANBM
	X
	

	Sylvain Cliche
	ANBM
	X
	

	Pierre Gosselin
	ANCN
	
	X

	Louise Lahaie
	ANCQERY
	X
	X

	Luc Thibault
	ANCQERY
	X
	

	Cynthia Pincott
	ANCQERY/FNQ
	X
	X

	Bernard Thibault
	ANEQ
	X
	X

	Monique Gerin-Lajoie
	ANEQ
	X
	X

	Michèle Castonguay
	ANLSL
	X
	X

	Pierre Cloutier
	ANLSL
	X
	X

	Suzannne White
	ANLSL
	X
	

	Tony Trubiano
	ANLSL
	X
	

	Carole Thomas
	ANLSL/FNQ
	X
	X

	Louise Leblanc
	ANLSL/FNQ
	X
	X

	Lyse Tremblay
	ANMLL
	X
	X

	Alain Gagné
	ANMLLL
	
	X

	Diane St-Hilaire
	ANMLLL
	
	X

	Isabelle McCann
	ANMLLL
	X
	

	Michel Nolet
	ANMLLL
	X
	

	Patrick Minzière
	ANMLLL
	X

	Pierre Perron
	ANMLLL
	X
	

	Solange Casavecchia
	ANMLLL
	
	X

	Christian Blais
	ANMLLL/FNQ
	X
	X

	Danny Purcell
	ANO
	X
	X

	Lyne Laprade
	ANO
	X
	X

	Paul Ouimet
	ANQCA
	X
	X

	Daniel Leduc
	ANRSO
	X
	

	Jean-Marc Boileau
	ANRSO
	X
	X

	Jean-Pierre Le Blanc
	ANRSO
	
	X

	Louise Garand
	ANRSO
	X
	X

	Marie-José Dutil
	ANRSO
	X
	

	Yves Crochetière
	ANRSO
	X
	

	Marc-André Tremblay
	ANRSO/CPO
	X
	

	Benoit Vincent
	ANRSO/FNQ
	X
	X

	Sophie Simard
	FNQ
	X
	

	André Liboiron
	UNATT
	X
	

	Bernard Charron
	FNQ
	X
	X

	
	
	39
	24


